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Professeur en classe de BTS des profes-
sions immobilières à Toulon depuis 1999, 
Marie Fondacci Guillarmé fait également 
de la formation continue ; elle enseigne les 
techniques du bâtiment et la lecture de 
plan, le droit de la construction et le droit 
de l’urbanisme, l’architecture, l’économie 
de l’immobilier mais également la gestion 
locative et de copropriété et la transaction 
immobilière. Titulaire d’un DESS en droit 
immobilier et gestion du patrimoine, elle 
a dirigé un cabinet de gestion locative 
et de copropriété ainsi qu’un service de 
transaction. Elle est l’auteur de Maîtriser 
les techniques de l’immobilier (3e édition 
2017) devenu manuel de référence.
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EN INGÉNIERIE
DE L’IMMOBILIER
Droit et veille juridique
Économie et organisation
de l’immobilier
Droit de la construction
et de l’urbanisme, habitat

CONSEIL

Conforme au programme du BTS Professions immobilières, ce nouveau manuel 
— volontairement compact — est présenté sous forme de fi ches de révision 
réunissant ce qu’il faut absolument savoir.
Comme l’indique le référentiel du diplôme, le conseil et le service consti-
tuent le socle de l’activité qu’exerceront les professionnels au terme de leur 
formation. Outre leurs compétences juridiques et économiques, ils auront 
notamment des connaissances transversales comprenant des notions d’his-
toire et de technique, d’architecture et d’urbanisme. Ainsi en mesure de bien 
analyser leurs produits, ils seront capables de proposer les prestations adap-
tées. Il leur faudra bien sûr actualiser constamment leurs connaissances aussi 
bien que leurs méthodes, ce à quoi le présent manuel leur servira de guide .

Les objectifs que ce livre permettra spécifi quement d’atteindre sont, dans 
le domaine juridique :
– identifi er et mettre en œuvre les règles de droit qui s’appliquent aux dif-
férents acteurs de l’immobilier et en mesurer le sens et la portée dans un 
contexte évolutif ;
– analyser une situation professionnelle courante, la qualifi er, formuler les 
problèmes posés et proposer une solution pertinente argumentée ;
– maîtriser les techniques de recherche documentaire ;
– analyser la documentation juridique.
Dans le domaine économique :
– situer son action dans le contexte économique local, national, international ;
– analyser et interpréter le fonctionnement des différents marchés ;
– identifi er les acteurs ;
– identifi er les mesures mises en œuvre dans le cadre des politiques du 
logement.
Dans le domaine de l’architecture, de l’habitat, de l’urbanisme et du déve-
loppement durable :
– s’approprier les technologies de l’habitat permettant d’appréhender l’état 
d’un bâtiment ;
– repérer les contraintes d’urbanisme et identifi er les procédures ;
– identifi er les contraintes réglementaires afférentes aux opérations envi-
sagées ;
– identifi er les demandes des clients et les conseiller.

À cette fi n, le sommaire de l’ouvrage est strictement calqué sur le référentiel 
du diplôme tandis que le contenu est rédigé de telle manière qu’on puisse 
mémoriser l’essentiel des connaissances grâce à un exposé clair et métho-
dique qui aura permis de bien les comprendre.
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CHAPITRE 1

Droit et veille juridique

1. Repérage du cadre juridique des activités 
immobilières

1.1. La notion de droit

Droit : du latin directus, « en ligne droite », « direct », « sans détour », « juste ».
Le droit est l’ensemble des règles qui régissent les rapports entre les individus, les protègent et 
précisent ce qui est permis, obligatoire ou interdit.
Ainsi, nous pouvons distinguer une règle de droit d’une règle de morale.
Trois éléments caractérisent la règle de droit.
• Elle est obligatoire : elle concerne les particuliers, mais aussi l’autorité publique.
• Elle est générale : elle définit ce qui est permis, interdit ou prescrit.
• Elle est coercitive : pour faire respecter le droit, elle doit le faire, si besoin est, par la 

contrainte publique, en respectant les conditions conformes au droit.
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1.3. Les sources écrites du droit

Les sources écrites du droit

Les sources nationales Les sources internationales

La Constitution La loi Les textes 
réglementaires

Les 
ordonnances

Les traités Le droit 
européen

04/10/1958. 
Texte fondateur 
de la 
Ve République. 
Elle organise les 
pouvoirs 
publics, définit 
leurs rôles, leurs 
relations ainsi 
que les droits 
reconnus aux 
citoyens.

Ce sont les 
textes adoptés 
par le 
Parlement. La 
loi intervient 
dans les 
domaines 
énoncés par 
l’article 34 de la 
Constitution. 
La loi est obli-
gatoire et 
permanente.

Les règlements 
sont établis par 
le pouvoir 
exécutif. Les 
décrets défi-
nissent les 
modalités 
d’application 
d’une loi. 
Les décrets 
proviennent du 
gouvernement. 
Les arrêtés 
proviennent 
d’un ministre, 
d’un préfet ou 
d’un maire.

Constitution, 
article 38. 
Établies par le 
gouvernement. 
Validées en 
Conseil des 
ministres, 
signées par le 
président.
Le gouverne-
ment demande 
au Parlement 
durant un 
temps limité de 
prendre des 
mesures relevant 
du domaine de 
la loi.

Accords conclus 
entre la France 
et d’autres pays.
Industrie, 
commerce, 
droits de 
l’homme.

Droit européen 
primaire. On 
retrouve les 
différents traités 
à l’origine de 
l’Union euro-
péenne : traité 
de Rome de 
1957, traité de 
Maastricht de 
1992.
Droit européen 
dérivé. Élaboré 
par les institu-
tions euro-
péennes.
Trois normes : 
le règlement, la 
directive et la 
décision.

1.4. Les sources de droit non écrites

Les sources de droit non écrites

Les coutumes Les usages La jurisprudence La doctrine

Règles de droit nées de la 
pratique habituelle. Elles 
constituent une règle si 
elles ne vont pas à l’en-
contre de la loi.

Règles professionnelles ou 
locales. Caractère répété 
apporté par la croyance.
Répandues en droit 
commercial et droit du 
travail.

Ensemble des décisions 
rendues par les tribunaux.
Deux conditions :
– les tribunaux statuent 

dans un même sens 
(répétition) ;

– les décisions émanent 
d’une haute juridic-
tion.

La Cour de cassation 
s’impose à toutes les 
juridictions.

C’est l’ensemble des 
travaux de juristes qui 
commentent les lois et 
expriment leurs concep-
tions théoriques du droit.
Elle ne s’impose pas au 
juge, mais peut l’in-
fluencer dans sa prise de 
décision.

Source secondaire du droit. Les coutumes ou usages 
peuvent disparaître s’ils ne sont pas appliqués ou si 
une nouvelle loi ou convention s’y oppose.

Elle interprète les lois. 
Elle comble les lacunes de 
la loi.
Elle fait évoluer le droit.

C’est une source indirecte 
du droit.


